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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 73-579/SG/CG  portant désignation d’un agent intermé-
diaire auprès du service des Contributions indirectes .
n° 73-579/SG/CG

Ministère

MINISTERE DE FINANCE
Date  de  publ icat ion

4 avril 1973

Numéro JO

n° 8 du 25/04/1973
Date  du numéro

25 avril 1973

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— M. Abdourahman Saïd Houssein, agent de contrôle des contributions, est nommé agent intermédiaire du Trésor auprès 

du bureau des contributions indirectes de l’Aéroport, en remplacement de M. Youssouf Abdillahi Hassan qui reçoit une autre 

affectation.

Art. 2

L’intéressé percevra l’indemnité de responsabilité prévue par l’arrêté n° 69-1234/SG/CG du 13 août 1969.
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